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Un officier judiciaire suisse, illustration de

Charles Eggimann in XArmee suisse (1874)
de 0. Etoppey.

Justice militaire

La Justice militaire Suisse

Plt Pierre Bydzovsky, Of spec (plt) Philippe Angelozzi, Of spec (plt) Fabien Rutz

Historique: du convenant de Sempach ä la
modernite

Les origines de la Justice militaire remontent au XIVC

s., plus exactement au Convenant de Sempach (1393).
Ce traite, signe par les cantons forme nt alors la
Conföderation des VIII Cantons (URISZ/UW/LU/ZH/
ZG/GUBE) prescrivait des reg les visant au maintien
de la discipline (notamment l'interdiction de la prise
d'otages conföderes) et ä la prevention d'actes de vio-
lence. II prevoyait egalement que le droit applicable
etait celui de l'origine de l'auteur presume du delit. Le
Convenant de Sempach donnait competence ä la troupe
pour juger de l'acte commis. Cet acte fondateur a ainsi
d'emblee associe la troupe ä l'administration de la Justice,
caracteristique originale du droit militaire qui perdurera
jusqu'ä nos jours.
Au XVIe siecle, la competence de juger passa ä un
tribunal de guerre compose de militaires et preside par
un juge supreme de campagne.' L'instruction (soit la
phase de l'enquete destinee ä l'etablissement des faits)
et l'ac-cusation (soit la phase durant laquelle les faits
sont presentes au Tribunal par l'accusateur public qui
requiert une peine) etaient alors concentrees dans les

mains d'un «profos» (du frangais «prevöt»). Les deve-
loppements ulterieurs de la Justice militaire suisse sont
lies ä l'histoire du mercenariat. Les Regiments suisses au
Service de l'Etranger refusaient, en effet, de se soumettre
ä la justice du souverain qui les engageait. II etait toutefois
difficile d'appliquer le droit du pays d'origine et de

renvoyer l'auteur d'un rnefait dans sa patrie pour qu'il y
soit condamne. Ainsi, des 1707, les officiers furent soumis

i La partie historique du present article est largement inspiree du

contenu et des references de l'ouvrage Commentaire de la procedure
penale militaire de Stefan Wehrenberg, Jean-Daniel Martin, Stefan

Flachsmann, Martin Bertschi et Stefan G. Sehmid (editeurs), Zurich-
Bäle-Geneve 2008, pp. t ä 21. Les auteurs tiennent a remercier le lt
col Pierre Blanc, le pit Melanie Walder, tous deux juges d'instruction
militaires contractuels, ainsi que l'of spec Antonio Abate, chef
du service juridique de 1'Office de l'auditeur en chef, pour leurs

remarques et conseils avises lors de la redaction du present article.

au Code du droit suisse de la guerre (Schweizerisches
Kriegs-Recht), lequel contenait une description som-
maire des delits assortie des peines qu'ils meritaient
ainsi que la procedure applicable. Fait notable, ce code

pre-voyait pour la premiere fois que l'auditeur devait
etre un juriste. Ce code fut complete, en 1736 et 1754, par
des traduetions francaise et allemande du recueil latin
de droit penal de Charles Quint de 1532, la « Constitutio
Crimina/is Caro/ina », ou « Code criminel de l'Empereur
Charles V ä l'usage des Conseils de guerre des Troupes
Suisses », ou plus simplement la Caroline. Ce code servit,
des cette date, de base ä la jurisprudence de «toutes les

troupes suisses au service de souverains etrangers ». C'est
ainsi le mercenariat qui contribua de maniere decisive ä

la premiere unitication des regles de procedure et de droit
penal militaire. Apres l'apparition, sous l'Helvetique,
de codifications de la procedure applicable aux armees
servant ä l'interieur des frontieres en 1799 et 1800, un
premier code penal militaire digne de ce nom fut adopte
en 1818 par la Diete, sur la base du « Code Gady », redige
quelques annees plus tot par le Marechal de camp Nicolas
de Gady. Ce code contenait les regles de droit materiel
(les infractions et les peines) et de procedure applicables
aux troupes föderales, les troupes cantonales continuant
ä etre soumises aux differentes regles et juridictions
propres aux cantons. Les idees progressistes de la
Regeneration pousserent la Diete föderale ä adopter en 1838,
un Code penal militaire emprunt de prineipes modernes
de procedure penale, tels que le droit ä un jugement
public, le droit ä une defense durant la phase d'enquete,
la publicite des audiences de jugement et l'affectation de

juristes dans les rangs des tribunaux militaires. L'accent
etait mis sur les droits de la defense. Ce code a influence
les cantons suisses pour leurs propres legislations penales.
Comme son predecesseur, le Code penal militaire de

1838 ne s'appliquait toutefois qu'aux troupes föderales,
les cantons conservant les competences legislative et
judiciaire pour leur propre troupe.
L'un des premiers actes du jeune Etat föderal ne de la
Constitution de 1848 fut d'edicter un nouveau Code penal
militaire en 1851. Ce code avait vocation ä s'appliquer aux



40 RMS+ N° 1 janvier - fevrier 2013

troupes des Cantons qui, de fait, perdirent leurs prero-
gatives legislatives en matiere de droit et de procedure
penale militaire. Fruit du travail du Zurichois Johann
Jakob Ruttimann, ce code etait surtout une adaptation
du Code de 1838 ä l'Etat federal. L'enquete penale etait
confiee aux commandants de troupe, sous la super-vision
de l'auditeur. En pratique, ce dernier menait toutefois
lui-meme l'enquete puisque le commandant ne disposait
pas, la plupart du temps, des connaissances juridiques
suffi-santes. Ce code consacrait aussi l'institution du jury
militaire, dans lequel on trouvait, pour la premiere fois,
outre des officiers et sousofficiers, des militaires du rang
de la troupe. Encouragee par la suppression des com-
petences judiciaires militaires cantonales en 1874 et la
devolution de la Defense ä l'Etat federal (abolition des

troupes cantonales), la voie de la revision du Code de 1851
fut ouverte. Ce code etait, en effet, rapidement apparu
lacunaire, complique ä T1 janvier 1890, la Loi federale sur
l'organisation de la justice militaire abrogea partiellement
le Code de 1851, les delits et peines continuant ä relever de

ce dernier code. Cette loi prevoyait que la Justice militaire
etait placee entre les mains d'« officiers judiciaires»:
l'Auditeur en chef et son rem-plagant, les Grands-Juges
(presidents des tribunaux), des auditeurs mais aussi,

pour la premiere fois, des juges d'instruction et des

greffiers. La composante du jury etait maintenue. A cote
du Grand-Juge siegeaient des offi-ciers, sous-officiers ou
soldats, elus par le Conseil federal et qui conservaient
leur incorporation.
Le service actif mis sur pied durant la mobilisation de
la premiere guerre mondiale fut l'occasion de mesurer
ä quel point les dispositions de droit materiel du Code

penal militaire de 1851 n'etaient plus adaptees pour
lepoque et trop severes ä certains egards. En 1921, une
initiative populaire pour la suppression de la Justice
militaire introduite par le Parti socialiste fut rejetee mais
donna l'impulsion necessaire ä la revision de la loi penale
materielle. Cette revision conduisit ä l'adoption du Code

penal militaire de 1927 («CPM »),adapte en 1942 aux
dispositions du Code penal suisse, qu'il avait precede.
Lors du service actif de la deuxieme guerre mondiale, le
Conseil federal plenipotentiaire etendit les competences
des Tribunaux militaires ä la population civile (tribunaux
territoriaux), notamment en matiere de sürete de l'Etat.
Ce temps de crise fut le pretexte d'un affaiblissement des
droits de la defense, derives que l'on constate encore au-
jourd'hui dans d'autres pays «en guerre»-: audiences
non publiques et mises en detention preventive facilitees.
Durant la deuxieme guerre mondiale, dix-sept membres
de l'armee suisse furent condamnes pour trahison et
executes.
Le periode sornbre que traversa la Justice militaire durant
la deuxieme guerre mondiale avait cree un malaise au
sein de la population suisse. Cette institution avait plus
que jamais besoin de retablir sa credibilite et de marquer
son independance vis-ä-vis des autres pouvoirs.

La Societe suisse des officiers prit position dans ce sens,
aux fins d'ameliorer la qualite de l'administration et de
la Justice militaire aupres du Departement militaire
federal (DMF) en 1949 puis en 1954. Les reformes

2 Voir ä ce sujet le recent ouvrage de Frank Smith, Guantanamo, ed.

Senil, Paris 2010.

tarderent mais les travaux de la commission mise sur
pied par le DMF et le Conseil federal en 1971 aboutirent
ä une re-vision totale de l'organisation et de la procedure
penale militaire. Elle fut combattue sans succes par le
Parti socialiste qui prönait l'abolition pure et simple de

l'institution. L'Assemblee federale n'etait toutefois pas
prete ä abandonner l'idee de tribunaux specialises.
Le 23 mars 1979, l'Assemblee. federale adopta la Procedure
penale militaire (PPM). Cette loi de procedure entra en
vigueur le icr janvier 1980 et a subi quelques modifica-
tions partielles depuis lors.

L'organisation actuelle: l'independance sans
compromis

Le principe de la Separation des pouvoirs et les exigences
d'impartialite et d'independance des tribunaux sont au-
jourd'hui consideres comme des Standards minimaux
en matiere d'administration de la justice. La Justice
militaire suisse moderne n'echappe pas ä ces principes.
Le Tribunal federal, puis la Cour europeenne des droits de

Phomme (CEDH) ont ainsi confirme ä plusieurs reprises
que les tribunaux militaires suisses n'etaient pas des

tribunaux d'exceptions et qu'ils remplissaient toutes les

exigences qualitatives posees par la Constitution federale
et la Convention europeenne des droits de l'homme en
matiere d'independance et d'impartialite3.

De cette reconnaissance decoule un certains nombres de

garanties procedurales en faveur des justiciables. Ainsi,
l'article premier de la Procedure penale militaire du 23

mars 1979 prevoit ainsi que «l'independance de la justice
militaire est garantie »• La loi prevoit egalement diverses

dispositions organisationnelles et procedurales pour pa-
rer ä toute influence exterieure ou hierarchique dans la
conduite du proces penal. Par exemple, le commandant
de troupe est l'une des autorites competentes pour
ordonner une enquete, mais il perd, des l'ouverture de

celle-ci, toute prerogative sur le cours de la procedure
et toute influence sur le Juge d'instruction militaire. La

procedure penale, une fois initiee, est ainsi juridiquement
impermeable ä toute influence exterieure de la part du
commandant ou de ses superieurs de tous rangs. Le code

penal militaire reprime au demeurant toute entrave ä

l'action penale (art. 176 CPM).

Le droit et les infractions applicables

Les tribunaux appliquent le droit penal militaire, soit
essentiellement le code penal militaire du 13 juin 1927.
Son contenu reprend, en grande partie celui du Code

penal suisse civil actuel, en y ajoutant des infractions
typiquement militaires, notamment l'insubordi-nation,
Tabus de pouvoir, la violation de secrets militaires,
Tinobservation des prescriptions de service, les infractions
au devoir de servir et contre la defense nationale ainsi que
les crimes de guerre.

3 Arret du Tribunal federal («ATF») 7 215, ATF 114 1A 412 et arret de la

CEDH du 01.03.1979 en la cause Sutter cl Suisse, W 8209/78, confirme

par la suite en 1986 (arret Kuenzi c/ Suisse) puis en 1995 (decision de la

Comm. cur. OH Pliiss c/ Suisse du 5 avril 1995 - http://wvvw.vpb.admin.
chlfranz/doc/59/59.128. html).
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Les personnes soumises ä la juridiction militaire.

Le CPM definit egalement le cercle des personnes
soumises au droit penal militaire. On y compte notamment
les militaires en service (y compris les militaires
contractuels et professionnels), les civils employes ou
mandataires de l'armee ainsi que les membres du Corps
des gardes frontieres, les civils ou les militaires etrangers
qui se rendent coupables de trahison par violation de
secrets interessant la defense nationale, de Sabotage,
d'atteinte ä la puissance defensive du pays, de violation
de secrets militaires ou de desobeissance ä des mesures
prises par les autorites militaires ou civiles en vue de

preparer ou d'executer la mobilisation de l'armee ou de

sauvegarder le secret militaire ainsi que les civils ou les
militaires etrangers qui commettent ä l'etranger certaines
infractions specifiques contre un militaire suisse. Par
ailleurs, depuis le 1" janvier 2011, la Justice militaire n'est
plus competente pour la poursuite des crimes de guerre
commis par des personnes civiles et en temps de paix,
cette competence etant desormais exclusivement devolue
aux juridictions civilesl. Ces questions, liees ä la mise en
oeuvre, en Suisse, du Statut de Rome de la Cour penale
internationale, feront l'objet d'un article separe lors dune
prochaine publication du Bulletin de la Societe militaire
du canton de Geneve.

La structure interne, les competenees et les voies
de recours

L'Office de l'auditeur en chef (OAC) est le garant, sur
les plans administratif et organisationnel, du bon fonc-
tionnement de la Justice militaire. Ii cree les conditions
necessaires pour que les autorites penales et les tribunaux
militaires puissent remplir la mission que leur impartit la
loi. L'OAC recrute notamment les nouveaux membres de
la Justice militaire et planifie leur formation.
L'Auditeur en chef exerce la fonction de haut procureur
en matiere penale militaire et il ordonne, pour les
infractions commises en dehors du service (par exemple
en cas de defaut ä l'ecole de recrues ou au cours de

repetition), les enquetes penales militaires. L'Auditeur
en chef n'a toutefois aucun pouvoir d'intervention dans
le cours des enquetes penales sous reserve des recours
contre certains actes de procedure.
Les tribunaux militaires («TM»; en allemand
Militärgerichte «MG»), anciennement «les tribunaux de

division » sont aujourd'hui au nombre de huit. Iis fonc-
tionnent dune maniere similaire aux tribunaux civils.
Iis disposent chacun d'une chancellerie ä Berne. Les
Salles d'audience sont mises ä disposition des tribunaux
militaires par les autorites civiles cantonales. Les TM laß
sont francophones et ancres territorialement en Roman-
die. Le TM 8 est italophone et rattache principalement
au Tessin. Les MG 4 ä 7 sont rattaches ä la Suisse alema-
nique. Les decisions des TM sont susceptibles d'appel
aupres du tribunal militaire d'appel (TM A; en allemand:
Militarappe/ationsgericht, MAG}. Les jugements du TMA
peuvent etre revus par le Tribunal militaire de Cassation

(TMC; en allemand: Militarkassationsgericht, MKG)

4 Cf. FF 2008 p. 3461 ss, pp. 3496-3502, www.admin.ch/ch/f/
ff/2008/3461.pdf

Chaque TM est compose de presidents, d'auditeurs, de

juges d'instruction et de greffiers.
Les TM siegent plusieurs fois par annees pour proceder
au jugement des accuses. La Cour est composees de cinq
juges: le president, deux juges officiers et deux juges sous-
officiers ou soldats. Les quatre juges issus de la troupe
sont nommes par le Conseil föderal pour une periode
de quatre ans. Iis ne sont pas incorpores dans la Justice
militaire et conservent leur incorporation. Iis n'ont pas
necessairement une formation juridique. Le president,
juriste et membre de la Justice militaire, est le garant du
respect du droit tandis que les quatre juges issus de la

troupe doivent apporter leur experience « du terrain »•

Les decisions sont prises ä la majorite simple.Seul le
President ä connaissance du dossier complet. Les autres
juges prennent connaissance de l'affaire au cours des
debats. L'accuse est obligatoirement assiste d'un avocat si
necessaire designe d'office, qui ne peut etre incorpore au
sein du meme tribunal. L'usage veut que l'avocat puisse,
s'il le souhaite, plaider en uniforme, en robe ou en tenue
de ville. Alors que les juges de premiere instance (TM) ne
sont generalement pas des juristes, les juges de deuxieme
(TMA) et de troisieme instance (TMC) doivent etre
titulaires d'une licence en droit ou d'un master en droit
delivres par une universite suisse et etre titulaires d'un
brevet d'avocat cantonal.
La repartition des competenees entre les tribunaux est
relativement complexe. Elle depend de trois criteres
alternatifs:
• L'incorporation du militaire;
• Le lieu de stationnement de la formation oü le

commandant requiert l'ouverture d'une procedure
penale;

• Subsidiairement, le lieu de commission de l'infraction.

En 2009, plus de 2300 procedures penales militaires
ont ete diligentees, en legere augmentation par rapport ä

l'annee 2008, tout type de procedures confondus.

Le röle du Juge d'instruction militaire

La mission du Juge d'instruction militaire (le « JI rnil»)
consiste ä rassembler les preuves et les indices relatifs
aux faits qui fondent l'ouverture de l'enquete dont il est
saisi. Traditionnellement, on dit qu'il enquete « ä Charge
et ä decharge». Cela signifie qu'il doit, avec diligence et

pugnacite egales, recolter les elements qui confirment la
commission d'une infraction par le prevenu et ceux qui
l'en disculpent. Son role est limite ä cette mission. II ne
soutient pas l'accusation devant le tribunal et il ne rend

pas de jugement sur la culpabilite du prevenu5« Le JI
mil enquete seul, ou avec l'aide d'un candidat juge
d'instruction (qui assume la fonction de greffier) et de ses

partenaires d'enquete, notamment la Securite militaire
ou les seivices de police cantonaux civils auxquels il peut
confier le soin d'executer des actes d'instruction concrets,
tels que la perquisition du domicile du prevenu. Le JI
mil ne regoit aueune directive ou consigue au cours de

son enquete et il decide seul, sous reserve des requetes

5 Sur le plan civil, depuis le ler janvier 2011 le Code de procedure
penale suisse impose aux cantons de confier l'enquete et l'accusation
au meme magistrat (le procureur) devant les tribunaux penaux.



42

TMA 3

(I)

TM 8

(I)

3eme instance: Tribunal militaire de Cassation

instance: Tribunaux militaires d'appel

iefe instance: Tribunaux militaires

Organisation actuelle des tribunaux militaires (source: site internet de l'OAC.

des parties, de l'orientation de ses investigations. De ce

fait, l'independance du JI mil et de la Justice militaire est

garantie.
Le JI mil dispose, pour mener ä bien sa mission,
d'importants pouvoirs dont il doit user avec discernement,
dans le respect du principe de la proportionnalite. Ii
peut ainsi prononcer toutes mesures de contraintes
telles que la delivrance de mandats d'arret, la mise en
detention preventive du prevenu, les perquisitions,
sequestres ou des surveillances telephoniques. La mise
en oeuvre de ses mesures est illustree par des exemples
au chapitre IV plus bas. Les TM sont tenus d'assurer
la disponibilite immediate et permanente dun juge
d'instruction tout au long de l'annee. Chaque JI mil
est ainsi astreint, plusieurs semaines par annee, ä un
«service de piquet». Ainsi, le magistrat de permanence
doit se rendre le plus rapi-dement possible sur les lieux
de l'infraction presumee, par exemple lors d'accidents
graves, de deces ou de cas complexes, pour prendre
la conduite de l'enquete. Le JI mil de permanence est

egalement ä disposition des commandants de troupe
pour leur fournir des conseils en matiere de droit penal et

pour les cas disciplinaires. Le reste du temps, le JI mil est
charge d'un certain nombre de procedures dont il assume
la gestion parallelement ä son activite professionnelle. II
exerce en principe ses fonctions en uniforme.

le Juge d'instruction militaire
Les conditions prealables pour devenir juge
d'instruction militaire

La loi exige une formation en droit complete, soit une
licence ou un master en droit. Dans les faits, la plupart
des juges d'instruction militaires ont en outre complete
leur formation par un brevet d'avocat et/ou une carriere
au sein de la magistrature. Ces acquis « Civils »peuvent
ainsi etre mis ä disposition de la Justice militaire.
Un juge d'instruction militaire a en outre necessairement

effectue son ecole de recrues, son service d'avancement et

au minimum un ä trois Services d'instruction en formation
(SIF), soit les cours de repetition selon l'ancienne ter-
minologie, au sein de sa formation de base. Les officiers
de troupe doivent revetir le grade de premier-lieutenant
au moins avant leur admission dans la Justice militaire.
Les sous-officiers et soldats doivent accepter leur nomi-
nation en qualite d'officiers specialistes (« of spec ») pour
integrer la Justice militaire. A ce defaut, ces militaires
conservent leur grade et sont limites ä l'exercice de la

fonction de greffier. Cette pratique permet ä l'OAC de

recruter des futurs magistrats militaires au profil adequat
sans entraver la bonne marche du service des grandes
unites et de leurs formations subordonnees en ponc-
tionnant de maniere hätive des officiers nouvellement
formes.
Un JI mil profite ainsi d'une certaine experience militaire
au sein de la troupe. Celle-ci peut etre precieuse, voire
indispensable ä l'appreciation des comportements dans
le cadre d'une procedure portant sur des infractions typi-
quement militaires.

La formation specifique

Des son transfert au sein de la Justice militaire, le juge
d'instruction candidat est astreint ä une periode de

formation de deux ans.
Durant la premiere annee, l'OAC organise ä Berne une
semaine de cours intensifs dispenses par des profes-
sionnels de la Justice penale, dont des magistrats civils et

militaires. Les candidats etudient la procedure penale, le

droit penal et le droit disciplinaire militaire. Iis etndient
notamment la gestion des infractions «complexes»
comme par exemple les accidents de la circulation
militaire, mais egalement la Cooperation avec la Securite

militaire, le recours aux tiers specialistes, le deroulement
des enquetes ainsi que les techniques d'audition. Les

candidats regoivent egalement une formation speciale
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Militärgerichte 1. Instanz Tribunaux militaires de 16re instance

Eröffnungen und Erledigungen von militärgerichtlichen ouvertures et liquidations d'enquetes pönales militaires
Untersuchungen

10

c3
XI

Vorläufige Beweisaufnahmen (BA) / enquetes en
complement de preuves (ECP) Voruntersuchungen (VU) / enquetes ordinaires (EO)

—.
+->
r~

2009 2008 2009 2008

0
"C
V
15

eröffnet /
ouvertes

erledigt/
Iiquid6es

eröffnet /
ouvertes

erledigt/
liquidees

eröffnet /
ouvertes

erledigt /
liquidees

eröffnet /
ouvertes

erledigt /
liquidees

1 5 16 15 8 347 464 363 414

2 20 16 12 12 296 201 244 233

3 10 8 7 4 191 157 176 189

4 23 33 35 33 366 382 347 494

5 26 29 25 16 374 321 331 373

6 22 33 23 29 294 283 293 306

7 19 22 31 24 271 212 184 132

8 12 7 7 7 122 109 118 147

Total 137 164 155 133 2261 2129 2056 2288

Statistiques 2009 des TM de 1er instance.

dispensee par des experts en communication. Cette for-
mation vise ä sensibiliser les candidats aux attentes des

medias dans le respect du secret de l'instruction. Les
candidats developpent leur technique de communication
au cours d'exercices pratiques qui les amenent, par
exemple, ä jouer le röle d'un juge d'instruction interviewe
« en direct», par un journaliste. Cette formation s'acheve

par un exercice pratique de mise en Situation reelle en
collaboration avec des unites de la police cantonale,
des agents de la Securite militaire et des journalistes.
Les candidats sont confrontes ä divers scenarii inspires
de cas reels. Iis sont evalues par des juges d'instruction
militaires professionnels qui testent leurs connaissances
etleurs reflexes. La meme annee, les candidats effectuent
un stage pratique aupres des juges d'instruction militaires
pro-fessionnels. Iis mettent en oeuvre leur «metier»
en assistant ä des auditions, en accomplissant certains
actes d'enquete specifiques sous le contröle de magistrats
militaires chevronnes.)
La deuxieme annee, les candidats romands doivent suivre
les cours en sciences forensiques dispenses par l'Ecole
romande de la magistrature penale («ERMP »)6. Une
formation equivalente est reservee aux magistrats de la
Suisse alemanique. L'ERMP a pour but d'harmoniser
et d'ameliorer la formation des magistrats civils et
militaires de Suisse romande. Cette formation est

obligatoire pour les magistrats civils dans certains

6 http://ilce.he-arc.ch/cas-maqistrature-penale/ objectifs-q%C3%A9n-
%C3%A()raux (etat au 11 avrilaou)

7 Article 13 alinea 3 de la loi föderale sur l'armee et l'administration
militaire (LAAM; RS 510.1 o)

8 L'article 104 al. 2 LAAM prevoit que les ofticiers specialistes ont les

memes droits et devoirs que les ofticiers exerqant la meme fonction.

9 Article 13 alinea 3 LAAM et 9 alinea 7 de Tordonnance concernant les

obligations militaires (OCOMi; RS512.21).

cantons, dont Geneve. Durant quatorze periodes
d'enseignementintensif,lescandidatsJImilperfectionnent
la maitrise de leurs outils de base: procedure penale,
techniques d'enquete et scien-ces criminelles. Les cours
se soldent par un examen final et un exercice pratique de

trois jours. En cas de reussite, le candidat se voit decerner

un Certificats of Advanced Studies pour la magistrature
penale. II est ensuite nomme JI mil. Durant leurs deux

annees de formation, les candidats sont assignes ä un ou

plusieurs juges d'ins-truction militaires qui fonctionnent
comme «mentors». Les candidats les assistent lors des

auditions en tant que greffier. Cela permet l'integration et

l'amelioration des reflexes necessaires lors de la conduite
d'enquetes.

L'investissement personnel

L'integration ä la Justice militaire est en principe fondee

sur le volontariat. Cet engagement rallonge sensiblement
les jours de Service puisque la limite de l'obligation de

servir passe ä 50 ans7. La legislation militaire prevoit en
outre que les officiers de la justice militaires du grade de

capitaine ä celui de colonel ainsi que les officiers
specialistes8 effectuent en principe 300 jours de service
d'instruction dans leur nouvelle fonction", quel qu'ait ete

le nombre de jours de service accomplis avant le transfert
au sein de la Just ice militaire. L'exercice des fonctions du

JI mil exige egalement un engagement special s'agissant
des connaissances personnelles. On insistera jamais
assez sur la necessite, pour le JI mil, de tenir ä jour ses

connaissances dans le domaine du penal et des sciences
criminelles.

Sur les traces du Juge d'instruction militaire
La decouverte de l'infraction et les mesures
immediates dans la troupe
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Accident de la circulation survenu le 28 mars 2006 sur la place d'armes

de l'Hongrin (Vaud), sans blesse. Le Juge d'instruction a adresse son

rapport au edf en proposant un reglement disciplinaire.

Pour illustrer les täches et les competences du juge
d'instruction militaire, prenons deux exemples inspires
de la pratique judiciaire actuelle, en Suisse et ä l'etranger:
celui d'un vol de munitions et d'intensificateurs de

lumieres residuelles (ILR) durant un service d'instruction
en formation (SIF) et celui d'une divulgation de secrets
militaires ä des tiers. Lorsquelesuspect est un militaire en
service au sein de la troupe au moment de la decouverte
des infractions, le commandant d'ecole si le militaire
est en formation, ou le commandant de bataillon si l'in-
fraction a lieu lors d'un SIF, peut interroger le militaire
concerne avant d'ordonner une enquete penale. Ses

declarations peuvent etre consignees dans un proces-
verbal. Le suspect peut faire l'objet d'une detention
provisoire sur l'ordre d'un superieur pour une duree qui
ne peut exceder 24 heures ä compter de l'apprehension.
Lorsque les actes delictueux ont ete commis en-dehors
du service, il appartient ä l'auditeur en chef d'ordonner
l'ou-verture d'une enquete penale. L'intervention du
juge d'instruction. Dans Tun et lautre cas de figure,
le commandant d'ecole, de bataillon ou l'auditeur en
chef doit faire appel au juge d'instruction militaire en
lui adressant ä cette fin une ordonnance d'enquete. En
fonction des circonstances, les mesures prises peuvent
etre les suivantes:
• Si le suspect est detenu provisoirement, le magistrat
instructeur doit personnellement proceder ä l'audition du

prevenu avant l'expiration d'un delai de 24 heures.
• Le suspect est informe de l'acte qui lui est reproche.
11 est invite ä s'expliquer sur les faits et ä presenter les

preuves ä sa decharge. Ses droits, notamment le droit de

se taire, l'assistance d'un avocat et les charges retenues lui
sont communiques. Le suspect peut renoncer ä ce Stade ä

recourir aux Services d'un avocat et accepter de repondre
aux questions du juge d'instruction. Le suspect beneficie
de la presomption d'innocence.

10 www.parlament.ch/ab/frameset/f/s/4805/27 4i63/f_s_ 48o5_27
41 Ö3__27 4471.htm ainsi que www.parlament.ch/f/suehe/pages/
geschaefte.aspxVgesch id=2008329<)

llwww. Parlament. ch!f/suche/pages/geschaeftc.aspx?-
geschid=20094095

12 www.smgi:je.ch fc/oiroGE -N'2/ 2011

• Le juge d'instruction communique au prevenu les faits
et l'infraction - ou les infractions - penale(s) qui lui sont
reprochees.
• Un militaire ayant subtilise des munitions ou du materiel
peut notamment etre inculpe pour abus de confiance
ou pour vol. L'infraction la plus grave est notamment
passible d'une peine privative de liberte de cinq ans au
plus. Si le militaire a divulgue des secrets militaires, il sera
inculpe notamment de violations de secrets militaires et
d'inobservation des prescriptions de service. L'infraction

la plus grave est notamment passible d'une peine
privative de liberte jusqu'ä trois ans.
• Le proees-verbal de l'audition est ensuite signe puis verse
au dossier. Ii s'agira d'un moyen de preuve important lors
du jugement.
• A ce Stade, le JI mil peut ordonner soit la Suspension
de l'arrestation et donc la mise en liberte du ou des

prevenus, soit sa mise en detention preventive. Celle-ci
ne doit etre prononcee que s'il existe alternativement
un risque de fuite, s'il faut s'attendre ä une destruction
par le prevenu des traces de son acte ou qu'il incite a

de fausses declarations de tiers, ou qu'il compromette
de quelque autre facjon le resultat de l'enquete («risque
de collusion»), ou s' il est ä craindre qu'en liberte il ne

poursuive son activite coupable («risque de de recidive»),
• En principe, la detention preventive ne doit pas durer
plus de quatorze jours. Toutefois, le president du tribunal
militaire competent peut, sur requete motivee du juge
d'instruction, autoriser une ou plusieurs prolongations
de la detention d'un rnois au plus chacune. Une copie
de la decision de Prolongation de la detention doit etre
notifiee au detenu, lequel peut demander en tout temps
sa mise en liberte.
• Si le suspect est introuvable, le juge d'instruction peut
decerner un mandat d'arret qui est aussitöt transmis
aux autorites de polices civile et militaire. Le JI mil sera
immediatement informe si le prevenu fait l'objet d'un
contröle d'identite en Suisse.
• Parallelement ä ces premieres mesures, le juge
d'instruction peut ordonner ä la Securite militaire une
perquisition au domicile du prevenu et la saisie de toutes

preuves utiles. Si la Securite militaire decouvre au domicile
du prevenu des documents en lien avec la commission
des infractions, celle-ci s'en saisit et ces pieces seront
versees au dossier. Le JI mil doit ensuite poursuivre son

enquete et interroger les temoins et les autres personnes
impliquees dans la commission de l'infraction presumee.
Au vu des declarations de ceux-ci, le juge d'instruction
peut etre amene ä prononcer l'inculpation de l'une ou
l'autre personne pour instigation (encouragement) ä la
violation la commission de l'infraction. On rappellera que
les civils sont egalement soumis au droit penal militaire
et ä la Justice militaire en cas de violation de secrets
militaires.

La clöture de l'enquete et la suite de la procedure

A l'issue de ses investigations, le juge d'instruction clöt

l'enquete en rendant une ordonnance. II en informe les

inculpes. Le dossier est ensuite transmis ä l'auditeur avec

une proposition soit de non-lieu, ä savoir l'abandon de

toute poursuite penale, soit de condamnation par voie
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d'ordonnance, soit de renvoi en jugement devant un
tribunal. En outre, si le dossier n'a pas ete suffisamment
instruit, l'auditeur et les prevenus peuvent requerir des

complements d'enquete. Dans les cas qu'il n'entend
pas solder par une ordonnance de condamnation et
si l'auditeur estirne disposer d'indices suffisants de la
commission d'un crime ou d'un delit d'une certaine
gravite, il redige l'acte d'accusation et l'adresse au
President du tribunal. Les debats, soit la procedure de

jugement, peuvent debuter.

V. Reflexions sur l'avenir de la justice militaire

Dans un contexte de remise en cause du röle de l'armee
en Suisse et de sa place dans une societe moderne, se pose
evidemment la question de l'avenir de la Justice militaire.
Cette Institution est egalement exposee depuis plusieurs
annees ä des contestations d'ordre politique. Le 13 mai
2008, la Commission des affaires juridiques du Conseil
des Etats a adopte un postulat priant le Conseil federal
detudier l'eventualite d'un transfert des competences de
la Justice militaire a la Justice civile1"« Les motivations
de la Commission tenaient ä la volonte de «faire le

point» sur l'Institution pour verifier, notamment, si des

changements organisationnels devaient etre apportes.
La Commission a precise ä cette occasion quelle n'avait
pas de rnotif de douter de la celerite et de l'efficacite de la
Justice militaire. Sur quoi, le Conseil federal a charge le
DDPS de rediger un rapport sur les activites de la Justice
militaire au cours des dernieres annees. Ce rapport est en
phase de consultation aux chambres. Ii n'est pas encore
disponible mais devrait l'etre prochainement.
Une autre motion, plus radicale, a ete deposee par le
Conseiller national Hans Widmer en 2008 (PS)11. Elle
demandait la suppression immediate de la Justice
militaire et le transfert de ses täches aux juridictions
civiles. Dans une declaration du 17 fevrier 201 o, le Conseil
federal a propose au Parlenrent le rejet de cette motion,
des lors qu'il n'y avait pas lieu de prendre une decision
avant d'avoir pris connaissance du rapport du DDPS
mentionne ci-dessus. Si la Justice militaire s'avere bien
souvent la victime expiatoire designee de certains cercles

politiques, il n'en demeure pas moins que sa suppression
signifierait la fin des tribunaux militaires specialises. Les

prevenus seraient alors juges par des magistrats sans
connaissances militaires specifiques. Or, la pratique
judiciaire rnontre que l'experience personnelle du mon-
de militaire est souvent fondamentale pour l'analyse des

comportements et l'appreciation des fau-tes. Un juge
«la'ic», sans connaissance specifique, pourrait certes
recourir ä des expertises judiciaires pour les questions
techniques. Neanmoins, s'agissant de comportements
soumis ä un cortex de regles suisses, et a du materiel
suisse, les magistrats ne trouveraient pas necessairement
et aisement des experts externes ä l'armee suisse. Or,
confier les mandats d'expertises ä des membres de
l'armee poserait un probleme de principe sous l'angle
de l'independance de l'expert. En outre, de telles
expertises privees sont onereuses. Par ailleurs, l'abolition
de la Justice militaire impliquerait un transfert des

competences aux autorites de poursuite penale civiles,
ce qui alourdirait sensiblement leur täche et ralentirait

le cours des procedures penales, egalement civiles. C'est
sans compter que la tendance judiciaire moderne est ä

une plus grande specialisation des juges. Ii est en effet de

plus en plus courant, tant au niveau cantonal que federal,
que les juges disposent de formations complementaires
dans des domaines specialises, notamment dans le
domaine economique, et que des tribunaux specialises
soient crees. Des lors, on peine ä percevoir l'interet,
pour une application adequate et efficace de la Justice,
d'emprunter le chemin inverse s'agissant de l'armee.
Enfin, dans les circonstances budgetaires actuelles, l'on
peine ä envisager une professionnalisation integrale de
la Justice militaire dont le coüt, actuellement etudie par
le Parlement, semble plus eleve que celui du Systeme de
milice actuel. Toutes ces raisons devraient ä notre avis
conduire les Chambres föderales au maintien de la Justice
militaire dans sa forme actuelle.

Conclusion

La qualite de la Justice militaire se nourrit
essentiellement, ä notre avis, de l'experience
professionelle civile quotidienne de ses membres qui constitue
la base de leur formation continue pour leur fonction
militaire. L'organisation de milice de la Justice militaire
combinee a l'engagement personnel de ses membres lui
confere ainsi une modularite et une souplesse en phase
avec les exigences actuelles de rationalisation des coüts
et de qualite des Services. Le modele republicain vise ä

permettre aux citoyens de participer ä l'exercice de täches
tradit ionnellement reservees ä l'Etat. Notre arrnee de

milice en est une concretisation. La Justice militaire
egalement. Dans la tourmente des contestations politiques
des institutions historiques, ingredients de notre unite
nationale, la Justice militaire saura, souhaitons-le, con-
tinuer ä demontier l'importance de son röle ainsi que
sa capacite d'adaptation. Ses membres sont, en tout cas,

prets ä relever ce defi.

P.B., P.A., F.R.
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